
Kigali, le 25 mai 1994

~o coe ,o=.~ ~3~.

’D [’l[L.: C’l] V }’~~ I)u PREMIER MINISTRE AUX PREFETS
POUR L’ORGAI.IISATION DE L’AUTO-DEFENSE CIVILE.

Monsieur le Préfet (TOUS)

Conformément à nos recommandant ions

chi~fleures, nous vous communiquons ci-après les directives

pour l’auto-défense civile.

I. ~n ,~,’ra ,[ lç’.’, l~ostilit@s après l’assassinat du Pr�e@iden~
de [., P,’.M,.,t, [ i,p,,? , } e FPR a e11core une fois montré qu ’ i 1 n ~a
pe0 r,..it, ,, tu ~~ .la logique de guerre pour atteindre ses
desue il,~~. N,)I; re [).’lys @ta~{t attaqué, tout Rwandais a le
devo]r de ] e d@feJ*droe, selon ses aptitudes e~ dans la mesure
de ses mç, yeils. Chaque Rwandais doit contribuer à la défense
de son [.«:uple. de sa famille, et "de ses biens. Il est
@galemel~t de son devoir de protéger les infrastructures et
les bi¢:i,:-~ d’ i**tërQt public. « La guerre du FPR risque de
durer " c ’ est pourquoi nous devons nous y ¯préparer ent

corl s é,.tt~ eIlce ¯ !

2. Pour que notre entreprise de défense de la patrie soit
courror~ée de succès, il s’avère nécessaire d’appuyer avec

toute notre @hernie
nos forces armées qui combattent

vaillamment i ’ ~-nn�emi ¯

3. l.’et,*em[ est sou~enu par certains Gouvernements ét~an~ers
qui fournissent des appuis en h()mmes eC en mat~riel. Pour 
convaincre, il devient imp@rieux de mobiliser notre arme la
plus efficace, c’est à dire le peuple Rwandais qui n’a cessé

de lll«,ll ~. }’t,r son appui indéfectible au Gouv�ernement actuel

pour la ,b2ç,:~~. ~e ,Je i~~
paErie en danger’. Pour ce faire, la

popu]aL[un t’st appelëe à se joindre à son armée pour lut:er

contue l’ennemi.

/.. La force du peuple’ne peut se matërialiser ques’il est
orgallise eu entraïné à se defendre efficacement contre ~oute
a~resu [oi~. il’est pourquoi les autorités communales et
pr@/’ectoz’ales doiveillt tout faire pour que d’ ici 15 jours
~es premières act io{~s de mobilisation, d’organisation, et

d’entra’£:~e ent soient dejA ~erminées.

5. Pour l’effioaoi~é et 1 ’efficience de la stra~ésie
d’au~o-defense civile, les principes suivants doivent ë~re

tenue en consid4ration:

- [,’,.,,’.~.~u~im,~~ ion tactique et stratë~ique de

populaire doLL @tre la plus secrëte possible;

la résistance



FoL’mat: [oN d~_s St’ouf»es .su niveau de chaque cellule (dans
les commtu,es u[’baines) ou au niveau de chaque secteur (dans
les aut ~’es communes) servant de noyaux d’auto-défense

civile;

- Le reul.utement s’adressera aux personnes valides et aPtes
physiquemer~t et moralement équilibrées vivant dans un mëme
quaz’tJer, dml~s une mëme cellule ou dans un mëme secteur.

- Une ,Jollaboration ëtroite entre les autorités de
l’administration territoriale, les Partis Dolitiques
défendant le ;)rinoeipe de la République et de la Démocratie
est nécessaire pour le recrutement des membres des groupes
de résiutar*ce, l’organisation et l’encrad~ement de ces
6roupes.; I.’t*nitè opérationnelle de l’auto-dëfense doit se
trouver’ au nive.~u de chaque secteur.

6. L’auto-défense civile a comme objectifs de:

- Sécurisez.’ la population et l’inciter à se défendre contre
les attaques du FPR au lieu d’abandonner ses biens;

- Protéger [es infrastructures et autres biens d’intérêt

C oITuilun ;

Obtenir les informations sur les actions ou la prësenoe .de
l’ennemi dans la commune, la cellule ou le qua~tier]

Dënoncer les infiltrës et les acolytes de l’ennemi;

Désor8aniser toute action ennemie avant l’intervention des
forces armées;

- Servir d’antennes au profit de l’Armée et de la

Gendarmerie Nationale.

7. Dans ,.~n premier temps les policiers communaux et les
z’ëservistes seront char86s des missions d’entraînement de 20
jeunes au moins par secteur dans les zones non encore
touchées par la guerre eoE de i00 au moins dans la zone de
combat. Ils doivent jouir d’une bonne moralité et de bonnes
conditions physiques. Ils seront également chargés
d’entraïner la population des secteurs à des opérations
techniques de dëfense (oreusement de tranchëes,
reconnaissance, renseignement, approvisionnement). Ces
policiers communaux et ces réservistes constituent le groupe
des instructeurs pour l’auto-défense civile. Les jeunes
ayant bënéficié de cette formation qui doit ëtre conZinue
constituent le noyau initial de la. défense civile dans leurs
secteurs respectifs.

~I~8.1 Les comitWs d’auto-dëfense civile sont charges

.coordination de~ opérations de défense cïvile:

8. Afin d’assurer une meilleure coordination des OEpérations
de défense civile, les autorités préfectorales sont priées

de susciter la mise sur pied rapide des comités de dëfense
civile aux niveaux des secteurs, des communes et des
préfectures.

de la
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[’hïcadrement de [oe formation physique, morale
et ideologique et du moEniement des armes;

(3) Discipline

(/,) Armement et loto;st;que (utilisation minutieuse

des armes et des munitions).

8.2. Les membres des oomités d’auto-défense civile au niveau
de chaque secteur son�E ~lus au cours d’une réunion des
représentants des cellules. Ces représentants qui sont au
nombre de 5 par cellule sont ~lus lors d’une réunidn des
habitants de la cellule convoquée par le Responsable du
comité de cellule.

8.3. Le comité de coordination du secteur est composé de
personnes dont 3 sont élues:

Le Conseiller de secteur est d’office membre et
r61e de superv[seur.
Il préside ëzalemen~ les rëunions de comité;

joue le

Un coordinateur élu, responsable du renseiEnement, de la
communication et de l’information. Il rapporte les réunions

du comité;

- Un coordinateur-adjoint ~lu (de préférence un réserviste)"
chargé des opérations;

Un responsable ~lu chargé des moyens logistiques et du
personnel (les membr’es des groupes d’auto-défense civile).

- Le mandat des membres élus des comités de secteur est de 1
année renouvelable.

8.~. Au niveau communal, le comité de coordination pour
l’auto-délaisse civile est composé de 4 personnes dont 3 sont
élues par les membres du Conseil Communal d’auto-défense
civile dont la composition et le mandat sont déorits au
point 8.5.

P

Le Bourgmestre de la commune est d’office membre et joue
le r~le de supez-viseur. Il préside les réunions du comité
communal de coordination de l’auto-défense civile ainsi que

celles du Conseil Communal d"auto-défense civile;

- Un coordinateur élu et responsable du renseignement, de la
communication et de l’information. Il est également
rapporteur des rëun]ons présidées par le Bourgmestre dans le
cadre de l’auto-défense civile. Il "préside ces r~ unions
quand celui-ci est empëché;

- Un coordinateur adjoint ~lu chargé des opération~ (de
préférence un réserviste Sous-Officier ou Officier ou si
possible un militaire actif de même cet~sorte);

Un responsable ~lu charsë des moyens io6istlques et du
personnel.

- Les membres ëlus du comité communal de coordination ont un ~ ~
mandat d’une année renouvelable.
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8.5 . Les coordirlateurs des comités de secteur,
des comites communaux de coordination et les

les membres
responsables

des partis politiques représentés dans la commune forment le

CONSEIL COMMUNAt, U’AUTO-DEFENSE CIVILE.
Il se réunit au moins une fois par mois pour évaluer les

activit@ees d’ auto-d�efense civile au niveau communal et
trouver des s,ulutions pratiques et réalistes aux problèmes

¯ éven~uels rencoi~trës dans ce domaine d’auto-défense civile.

8.6. L’évaluation des activités d’auto-défense civile au
niveau de la prëfecture est confiée au CONSEIL PREFE~TORAL
D’AUTO-DEFENSE CIVILE composé de:

(i) Coordinateurs ~lus des Comités Communaux;
(2") Officiers retraités résidant dans la;

Préfecture;
(3) Responsables des partis politiques r�eprésentés

dans la Préfecture;
(d) Commandant de Place ou son Représentant.

Le Conseil se réunit au moins une fois par mois sous la

présidence du Préfet de préfecture.

8.7. Le comité préfectoral de coordination d auto-doefense
civile es~ composé de 5 personnes dont 3 élues par les

membres du Conseil préfectoral d’auto-défense civile.

- Le Préfet de préfecture qui est d’offloe membre ~oue le
rôle de superviser des activités d’auto-défense civile au
niveau de la circonscription préfectorale. Il préside les
réunions des organes préfectoraux chargés de cette défense

civile.

- Un coordinateur élu et responsable des activités de
renseignement, de communication et d’information (un cadre

civil expérimenté);
q

-~ Un coordinateur adjoint désigné qui est chargé des
opérations (Un Officier encore actif ou en retraite);

p

- Un reponsable ~lu charge de personnel;

- Un reponsable ~lu charsé des moyens logistiques et
financiers.

8.8. Le Commandant de Place
l’évaluation régulière de la

préfecture et donne des rapports
défense aivi[e.

8.9. Au niveau national, le Comité
composé de 8 membres désignés:

assure le contr61e et

défense civile dans la

au Conseil Préfectoral de

de coordination est

- Le Ministre de l’Intérieur et du Développement Communal,

Président;
- Le Ministre de la Dëfense Vice-Prësident;

Le Chef d’Etat-Major des Forces Armées Rwandaises, membre

Un Coordinateur (Un Officier Supérieur)

q¢
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- lin Coor’dtu,~teuF Ad~aoint et Responsable du bureau chargë

des activi tés de Fenseignements, de communication et
d’infol’m,.~tiorl (un cadre civil expérimenté)

- Un Responsable du bureau chargé du personnel un cadre

civil ~uriste)

- Ur* Responsable du bureau chargé des opérations (un Major)

- Un Respou.~,~hle de bureau chargé des moyens logistiques et
financieru (ski muius un bachelier en économie ou en
coIIlp tabi i [ Le ) 

Ce comité est chargé de:

- Elaborer les plans globaux de l’auto-défense civile~

- En~reprendre des dëmarches utiles Dour trouver,et

mobiliser’ des moyens requis pour l’auto-défense civile

- Super’viser e~ évalueç s[oba~ement les activités

d’auto-défenae civile.

Copie pouz" L~~formation:

- Son Exc,211ence Honsieur Le
Président de la République

Rwandaise

- l’Iadane, Nonsieur

K I G A L [

le Hinistre (TOUS)

,4’ et


